
Pluie
et inondation

Éviter le travail en hauteur et en fouille :
risque de glissade et d’e�ondrement.

Porter des équipements de protection
adaptés : vêtements imperméables,
gants antidérapants, chaussures de
sécurité...

Limiter l’utilisation des outils électriques : privilégier
les équipements à batterie et véri�er l’isolation des
câbles pour éviter les risques d’électrocution.

Stocker les matériaux sensibles à l’abri :
sous une bâche ou un abris pour éviter l’humidité. 

Mettre en place des pompes de relevage :
pour évacuer l’eau rapidement et éviter la stagnation.

Consolider les talus et remblais pour
prévenir les glissements de terrain.

Vérifier l’état des sols et des fondations : un terrain détrempé peut
fragiliser la construction.

Contrôler l’état des installations électriques avant de rallumer les
équipements.

Nettoyer et assécher les zones touchées : pomper l’eau et laisser
sécher avant de reprendre les travaux.

Reprise du chantier après une inondation : 

Vérifier la solidité des structures temporaires :
Les échafaudages, grues et co�rages doivent
être inspectés après de fortes pluies pour
s’assurer qu’ils n’ont pas été fragilisés.

Selon certaines études, en cas de crue,
le risque de noyade ou d'enfouissement dans
des fosses ou tranchées augmente d’environ
5 à 10% des accidents de travail.*�

*Source : PreventionBTP.fr
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